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Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 9 

 
Proposition de résolution Amendement 

9. rappelle que l'Union européenne a été 
en mesure de réagir collectivement à la 
crise financière et économique en 
adoptant un plan européen de relance 
économique ambitieux, mais note que la 
situation économique communautaire 
globale n’est toujours pas satisfaisante; 

 

9. rappelle que, malgré l'adoption d'un 
plan européen de relance économique, la 
situation économique globale dans l'Union 
est toujours critique, en particulier dans le 
domaine social; 

 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/9 

Amendement  9 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 12 

 
Proposition de résolution Amendement 

12. estime nécessaire de mettre au cœur de 
l'action publique dans le domaine de la 
jeunesse la disposition préalable 
d'instruments autorisant la promotion de 
l'étude des langues et du dialogue des 
cultures; croit qu'il serait possible de fait, 
grâce à eux, d'obtenir une plus grande 
sensibilisation des gens aux thèmes 
européens, ce qui conduirait finalement à 
l'acquisition d'une identité européenne de 
plus en plus enracinée;      

12. estime nécessaire de mettre au cœur de 
l'action publique dans le domaine de la 
jeunesse la mise à disposition préalable 
d'instruments autorisant la promotion de 
l'étude des langues et du dialogue des 
cultures, sachant qu'il s'agit d'outils 
décisifs pour la mobilité au sein de 
l'espace européen, qui renforcent la 
sensibilisation des citoyens aux défis 
auxquels l'Europe est confrontée;      

Or. en 



 

AM\809316FR.doc  PE439.718v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 
17.3.2010 A7-0033/10 

Amendement  10 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 18 

 
Proposition de résolution Amendement 

18. souligne que le transport est un 
élément essentiel de l’économie 
européenne puisqu’il permet la mobilité 
transfrontalière des personnes, des biens et 
des connaissances; souligne que le 
transport est un vecteur d’égalité et de 
mobilité sociale, pour les jeunes en 
particulier, étant donné qu’il crée des 
possibilités d'échanges et améliore ces 
derniers dans le domaine des connaissances 
et de la formation; 

 

18. souligne que la qualité des transports 
publics, notamment en termes de 
performances, de prix et d'accessibilité, 
est un élément essentiel de l’économie 
européenne puisqu’elle permet la mobilité 
transfrontalière des personnes, des biens et 
des connaissances; souligne que le 
transport est un vecteur d’égalité et de 
mobilité sociale, pour les jeunes en 
particulier, étant donné qu’il crée des 
possibilités d'échanges et améliore ces 
derniers dans le domaine des connaissances 
et de la formation; 

 

Or. en 



 

AM\809316FR.doc  PE439.718v01-00 

FR Unie dans la diversité FR 

 
17.3.2010 A7-0033/11 

Amendement  11 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 22 

 
Proposition de résolution Amendement 

22. souligne qu’il importe d’adopter une 
approche intégrée et coordonnée au 
niveau de l’Union européenne en vue de 
soutenir et de renforcer les mesures 
adoptées au niveaux national, régional et 
local; estime qu’il est nécessaire 
d’élaborer de nouvelles réponses 
stratégiques adaptées et de créer une base 
de connaissances qui sera également mise 
à la disposition d’autres pays; se déclare 
une nouvelle fois convaincu que le budget 
de l’Union européenne ne reflète toujours 
pas ce contexte général de manière propre 
à permettre d'atténuer les effets du 
changement climatique; 

 

22. se déclare une nouvelle fois convaincu 
que le budget de l’Union européenne ne 
tient pas suffisamment compte de la 
nécessité d'atténuer les effets du 
changement climatique; 

 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/12 

Amendement  12 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 23 

 
Proposition de résolution Amendement 

23. considère que ces priorités sont le 
signe d’un effort commun visant à mettre 
les citoyens communautaires au premier 
plan, ce qui devrait demeurer une des 
priorités de l'Union européenne;  
 

supprimé 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/13 

Amendement  13 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 

 
Proposition de résolution Amendement 

25. accueille avec satisfaction le document 
de travail de la Commission sur la future 
stratégie "UE 2020", qui identifie trois 
moteurs clés pour l'avenir de l'Union 
européenne, tout en répondant aux défis 
véritables auxquels l'Union européenne 
se trouve confrontée, constituant la base 
d’un large débat sur la stratégie 
économique de l’Union européenne;  
considère que cette stratégie devrait 
mettre davantage l’accent sur la lutte 
contre le chômage; souligne, toutefois, en 
rapport avec les priorités fixées pour le 
budget 2011, qu’il convient d’adopter des 
mesures claires et volontaristes afin de 
donner plus de corps à la stratégie 
"UE 2020", en particulier dans le 
domaine du changement climatique, de 
l’environnement et des politiques sociales, 
et affirme fermement que cette stratégie 
ne doit pas se transformer, pour les États 
membres, en un nouveau tableau de bord 
vague et purement indicatif; refuse de 
réitérer l'expérience frustrante de la 
stratégie de Lisbonne et de voir à nouveau 
le Conseil réduire systématiquement les 
lignes appuyant des efforts conformes à la 
stratégie adoptée;  

 

25. prend acte du document de travail de la 
Commission sur la future stratégie 
"UE 2020", qui devrait être pris en 
considération dans les débats stratégiques 
de l'Union européenne menés dans les 
domaines économique, social et 
environnemental; estime que les 
conclusions de l'instance de haut niveau, 
prévues pour la fin du premier semestre 
de 2010, doivent également être prises en 
compte dans l'élaboration de la stratégie; 
fait observer que les recommandations et 
les priorités proposées doivent faire sentir 
leurs effets dans le cadre de l'évaluation à 
mi-parcours des perspectives financières 
et dicter les orientations budgétaires 2011; 
refuse de réitérer l'expérience frustrante de 
la stratégie de Lisbonne et de voir à 
nouveau le Conseil réduire 
systématiquement les lignes appuyant des 
efforts conformes à la stratégie adoptée;  
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17.3.2010 A7-0033/14 

Amendement  14 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 bis (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

  25 bis. souligne que le chômage, la 
pauvreté et l'exclusion sociale sont les 
questions les plus urgentes à résoudre 
pour l'Union européenne; considère que 
la relance de l'économie européenne doit 
préserver les emplois et en créer de 
nouveaux, et que tout développement 
passe par un renforcement du pouvoir 
d'achat des salaires à l'échelle 
européenne; estime qu'une nouvelle 
stratégie de l'Union doit être mise à profit 
pour construire un véritable pilier social 
européen, en plus des politiques sociales 
menées au niveau national; considère que 
ce pilier doit permettre de relever les défis 
qui consistent à lutter contre la pauvreté, 
à faire face au vieillissement de la 
population, tout en respectant la dignité 
des personnes âgées, et à favoriser 
l'intégration des immigrants; 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/15 

Amendement  15 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 25 ter (nouveau) 

 
Proposition de résolution Amendement 

  25 ter. estime essentiel de créer une 
nouvelle stratégie européenne à moyen 
terme, qui repose sur des réflexions de 
fond claires sur la politique budgétaire de 
l'Union et évite les erreurs du passé; 
estime également que toute stratégie 
européenne doit conduire à l'élaboration 
de programmes intégrés et de projets 
stratégiques permettant de mobiliser 
l'opinion publique et d'indiquer 
l'orientation des choix principaux; 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/16 

Amendement  16 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 26 

 
Proposition de résolution Amendement 

26. invite, dès lors, à prendre des 
engagements financiers clairs et ambitieux 
dans le cadre de la procédure budgétaire, 
conformément à ces priorités, afin d'ouvrir 
la voie à la réalisation de la stratégie 
"UE 2020" et de prouver que l'Union 
européenne est prête à prendre l'initiative 
sur ces questions cruciales; espère que la 
proposition de la Commission sur le projet 
de budget répondra à cette ambition, et 
déplorerait de manquer une occasion de 
lancer une procédure budgétaire adaptée 
aux défis à venir; 
 

26. invite, dès lors, à prendre des 
engagements financiers clairs et ambitieux 
dans le cadre de la procédure budgétaire, 
conformément à ces priorités; espère que la 
proposition de la Commission sur le projet 
de budget répondra à cette ambition, et 
déplorerait de manquer une occasion de 
lancer une procédure budgétaire adaptée 
aux défis à venir; 
 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/17 

Amendement  17 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 33 

 
Proposition de résolution Amendement 

33. considère qu’en mettant l’accent sur 
l’éducation et la formation professionnelle, 
le programme "Éducation et formation tout 
au long de la vie" participe aux efforts qu’il 
convient de déployer en faveur des jeunes, 
notamment pour leur permettre d'accéder à 
l'autonomie; souligne que ce programme 
devrait couvrir les activités prévues au 
début de la période de programmation et 
intégrer de nouveaux développements 
potentiels, permettant ainsi, notamment, 
d'établir un lien clair entre l'éducation et le 
marché du travail, deux facteurs cruciaux 
pour le développement et la relance de 
l’économie; insiste sur la demande, qui a 
déjà reçu son approbation, d'aller de l'avant 
grâce à un programme spécial de mobilité 
destiné à promouvoir les premiers emplois 
des jeunes, qui serait appelé "Erasmus 
premier emploi"; 

 

33. considère qu’en mettant l’accent sur 
l’éducation et la formation professionnelle, 
le programme "Éducation et formation tout 
au long de la vie" participe aux efforts qu’il 
convient de déployer en faveur des jeunes, 
notamment pour leur permettre d'accéder à 
l'autonomie; souligne que ce programme 
devrait couvrir les activités prévues au 
début de la période de programmation et 
intégrer de nouveaux développements 
potentiels, permettant ainsi, notamment, 
d'établir un lien clair entre l'éducation et le 
marché du travail, deux facteurs cruciaux 
pour le développement et la relance de 
l’économie; insiste sur la demande, qui a 
déjà reçu son approbation, d'aller de l'avant 
grâce à un programme spécial de mobilité 
destiné à promouvoir des premiers emplois 
décents pour les jeunes, qui serait appelé 
"Erasmus premier emploi"; 

 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/18 

Amendement  18 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 35 

 
Proposition de résolution Amendement 

35. rappelle que le financement d'autres 
éléments essentiels est toujours en suspens 
et devra être pris en compte et approuvé 
pendant la procédure budgétaire, même 
s’ils n'étaient pas prévus par le CFP pour 
l’exercice 2011: mise en œuvre du 
dispositif de surveillance financière via la 
création de trois nouvelles agences 
décentralisées, financement du 
déclassement de la centrale nucléaire de 
Kozloduy (75 millions d'euros en 2011), 
qui a bénéficié de fonds au titre de 
l'instrument de flexibilité en 2010, et 
financement des services de surveillance 
mondiale de l’environnement et de la 
sécurité (10 millions d'euros en 2011); 
 

35. rappelle que le financement d'autres 
éléments essentiels est toujours en suspens 
et devra être pris en compte et approuvé 
pendant la procédure budgétaire, même 
s’ils n'étaient pas prévus par le CFP pour 
l’exercice 2011: mise en œuvre du 
dispositif de surveillance financière via la 
création d'un système européen de 
surveillance financière (SESF), 
financement du déclassement de la centrale 
nucléaire de Kozloduy (75 millions d'euros 
en 2011), qui a bénéficié de fonds au titre 
de l'instrument de flexibilité en 2010, et 
financement des services de surveillance 
mondiale de l’environnement et de la 
sécurité (10 millions d'euros en 2011); 
 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/19 

Amendement  19 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 47 

 
Proposition de résolution Amendement 

47. rappelle que l'objectif premier de la 
PAC consiste à garantir la stabilisation du 
marché, la sécurité de l'approvisionnement 
et des prix raisonnables tant pour les 
consommateurs que pour les producteurs; 
invite donc la Commission à prévoir, pour 
le budget 2011, les moyens nécessaires 
permettant de répondre aux nouveaux 
besoins résultant de la crise économique; 

 

47. rappelle que l'objectif premier de la 
PAC consiste à garantir un niveau 
approprié de sécurité et de souveraineté 
alimentaires, ainsi que la stabilisation du 
marché, la sécurité de l'approvisionnement 
et des prix justes tant pour les 
consommateurs que pour les producteurs; 
invite donc la Commission à prévoir, pour 
le budget 2011, les moyens nécessaires 
permettant de répondre aux nouveaux 
besoins résultant de la crise économique; 

 

Or. en 
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17.3.2010 A7-0033/20 

Amendement  20 

Miguel Portas 

au nom du groupe GUE/NGL 
 
Rapport A7-0033/2010 

Sidonia ElŜbieta Jędrzejewska 

Priorités budgétaires pour l'exercice 2011 - Section III - Commission 
2010/2004(BUD) 

Proposition de résolution 

Paragraphe 50 

 
Proposition de résolution Amendement 

50. estime qu'il est fondamental, dans la 
promotion d'un espace de liberté, de 
sécurité et de justice, de renforcer la 
politique d'immigration et la politique 
d'aide à l'intégration des immigrés; 
considère, en ce sens, que l'action visant à 
harmoniser les politiques d'immigration 
des États membres doit être considérée 
comme une priorité politique de l'action 
européenne, dans la perspective d'un 
véritable équilibrage entre les instances de 
sécurité et la protection des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales; 

50. estime qu'il est fondamental, dans la 
promotion d'un espace de liberté, de 
sécurité et de justice, de renforcer la 
politique d'immigration et la politique 
d'aide à l'intégration des immigrés; 
considère, en ce sens, que l'action visant à 
harmoniser les politiques d'immigration 
des États membres doit être considérée 
comme une priorité politique de l'action 
européenne en termes de protection des 
droits de l'homme et des libertés 
fondamentales; 

Or. en 

 
 


